
u est ce qui donne au mariage chrétien toute sa i
mute sa dignité: il est le signe de la grâce qu'il prc
e de ceux qui enchaînent leurs vies. Cette tran
l'a élevé à un ordre tout sublime.
Mais, et c'est là la conclusion qu'il nous importe cr la volonté du Christ, " écrit Léon NIII, " c'estile qui peut et qui doit décider et ordonner tout

,arde.les sacrements, à tel point qu'il est absurde
:' lui enlever même une parcelle de ce pouvoir 1nsférer à la puissance civile. "
Seule, l'Eglise a le ,droit de légiférer sur les sacrei
seule l'Eglise a le droit de réglementer le mariag

En même temps, le sacrement, dans le mariage
-e pas du contrat. Ce ne peut être que par une ale notre esprit que, dans le mariage chrétien, le <
stingue du sacrement ; dans la réalité des chc
ment n'est pas quelque chose de surajouté au cont
)ropriété extrinsèque : le sacrement est le contrat
i même, mais surnaturalisé.
[ci, l'esprit de certains juristes, heureux de pouvo:
puissance séculière en fournissant une base légal<

itions exorbitantes, s'est fait on ne peut plus sulleux. On ne vouvait on nn -rn, - .. r-


